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PRATIQUE DU DROIT DISCIPLINAIRE
ET DU CONTENTIEUX PRUD'HOMAL

Problématique de notre client :

Les 18 directeurs de magasins de cette grande enseigne, comme les managers qui les
secondent, sont confrontés au quotidien a des problématiques relevant de la pratique du
pouvoir disciplinaire et du contentieux prud’homal.

Pour autant, ils ne bénéficient d’aucune formation spécifique sur ces questions et notre
client constate quils sont parfois insuffisamment sensibilisés au risque judiciaire
d’opérations disciplinaires mal conduites.

Notre client souhaite donc initier une formation sur ce théme, destinée a alerter
'encadrement sur les conséquences de leurs actes en matiere disciplinaire tout en les
dotant des connaissances de base et des bons réflexes pour améliorer la synergie avec le
service juridique et limiter les risques de contentieux.

Solution proposée : Formation juridique a « la pratique du droit disciplinaire et du contentieux prud’homal ».

Durée de la formation : 1 jour

Partie 1 Que peut-on sanctionner ?
L’avant procés Quand peut-on sanctionner ?
Comment peut-on sanctionner ?

Partie 2

Le proces Constituer le dossier (qui prouve ?
que prouver ? comment prouver ?

Les étapes d'un contentieux
Prud’homal

Résultat : 50 managers formés



